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INTRODUCTION 
 
 

L’association PEP 69/ML développe depuis 2018 ses capacités 
d’accueil pour les mineurs non accompagnés présents sur le territoire 
du département du Rhône et confiés au service de l’Aide Sociale à 
l’Enfance. Dans cette dynamique, le Service d’Accueil des Mineurs 
Non Accompagnés (SAMNA) a développé une expertise dans le 
secteur de l’hébergement et de l’accompagnement éducatif des 
populations mineures étrangères vers l’élaboration d’un projet 
d’insertion sociale et professionnelle. 
 
L’association PEP 69/ML s’est attaché à développer un nouveau projet associatif 2023-2028. Ce projet 
associatif se structure autour de trois axes : 
• Développer le pouvoir d’agir, participation des familles et des personnes, 
• Démarche inclusive, société incluse, 
• Innovation sociale, ingénierie sociale, 
 
Le SAMNA peut accueillir 30 jeunes mineurs orientés par le SEAMNA, service départemental dédié à l’accueil et 
l’évaluation des mineurs non accompagnés, présents ou orientés vers le département du Rhône. Le SAMNA a 
fonctionné toute l’année à flux tendu, avec des mouvements d’entrées et de sorties continues de jeunes 
mineurs étrangers pour une mise à l’abri. Ces 30 jeunes sont accueillis 365 jours par an sur le site. 
 
Durant l’année 2024, le SAMNA s’est efforcé de stabiliser son équipe d’encadrement, d’organiser des temps de 
formations au bénéfice des salariés. Ainsi, ces derniers ont eu l’opportunité, dans le respect des valeurs 
associatives : 
•  D’acquérir des connaissances spécifiques à la typologie du public accueilli,  
• De structurer l’organisation du service pour permettre un accueil adapté des jeunes Mineurs Non 

Accompagnés 
 
Le SAMNA a bénéficié d’interventions réalisées par M. PAWLOFF Stéphane1, d’octobre 2017 à juillet 2024.  
Sous l’impulsion du directeur de secteur et du directeur de dispositif, avec pour objectif de: « Faire projet 
d’établissement et interculturalité au SAMNA ». Ces séances se sont déroulées jusqu’en juillet 2024. 
 
A l’issu de ces interventions, le bilan établi indique un besoin de régulation d’équipe qui est mis en place à 
partir du mois de novembre 2024 (à mars 2025)2.  
 
Le SAMNA se doit de faire preuve d’une grande agilité et adaptabilité afin d’apporter la réponse la plus adaptée 
aux situations, quelques fois complexes, qui se présentent. Malgré le fait que cette donnée soit totalement 
intégrée par l’ensemble de l’équipe, nous avons tout de même été en difficulté à certains moments du fait de 
l’évolution du public accueilli. 
 
  

 
1 Faire Projet d'Établissement et Interculturalité SAMNA PEP 69 RF 2024 
2 Analyse Régulation d’équipe SAMNA 



 

 

En effet, les jeunes accueillis au SAMNA sont confrontés aux épreuves de l’exil et à de nombreuses souffrances 
physiques, psychiques et affectives. Ces jeunes MNA se confrontent ensuite à la nécessité de « s’intégrer » au 
territoire d’accueil, démarches plus ou moins évidente en fonction de la disponibilité psychique et morale du 
jeune accompagné. 
 
Sur l’année 2024, nous avons pris en charge et accompagnés des jeunes issus de 16 nationalités différentes, 
issus de cultures non occidentales. L’interculturalité caractérise le SAMNA, avec tous les avantages et les 
difficultés que cela génère.  
  



 

 

L’ASSOCIATION LES PEP 69/ML, 
MEMBRE ENGAGÉ DU RÉSEAU 
NATIONAL PEP 
Créée en 1915, l'œuvre des Pupilles de l’Enseignement Public 
(aujourd’hui Fédération Générale des PEP) se définit dès l'origine 
comme une œuvre de secours et d'assistance mais aussi d'éducation : 
éducation à la solidarité et par la solidarité. La direction et la gestion 
étant initialement assurée par des cadres de l’Éducation Nationale, La 
FGPEP fait partie des associations complémentaires de l’école 
publique, avec des missions pédagogiques, éducatives, sociales et 
périscolaires. 

Conformément aux valeurs qui inspirent leur engagement professionnel, tous les établissements et services du 
réseau PEP, dans toutes les dimensions de leurs interventions pluridisciplinaires, ont pour but de contribuer à 
l’éducation, à la prise en compte et à l’accompagnement de l’enfant, de l’adolescent et de l’adulte. 

Les meilleurs atouts des PEP sont leurs valeurs fondatrices : 
solidarité, laïcité et égalité 

Les PEP se définissent comme des opérateurs de la transformation sociale et du décloisonnement des 
politiques publiques au cœur des territoires. Toutes leurs actions ont pour finalité de faire reculer les 
injustices sociales. Dans cette optique, les meilleurs atouts des PEP sont leurs valeurs fondatrices : solidarité, 
laïcité et égalité. Ces valeurs sont une boussole pour mettre en évidence les insuffisances voire les impasses de 
l’organisation néolibérale et d’en contrer les effets les plus dévastateurs. 

Au niveau national, les liens entre l’ensemble des associations PEP permettent de transférer les compétences 
pour porter un projet d’une association à une autre. 

Résolument engagé en faveur de l’école inclusive, le mouvement des PEP fait de la scolarisation, dont celle des 
enfants et adolescents en situation de handicap, le point de départ d’une société d’égalité des droits et des 
chances. Nous revendiquons pour tous l’appartenance à une société commune, inclusive, garantie par un 
égal accès aux droits fondamentaux dont le premier est bien l’éducation, et par conséquent la scolarisation. 

Acteur majeur de l’économie sociale et solidaire et du mouvement d’éducation populaire, Les PEP, grâce à 
8.000 bénévoles, accueillent 1.300.000 enfants, adolescents, adultes et leurs familles, comptent 24.000 
salariés, disposent de plus de 1.200 établissements, services et dispositifs et gèrent près de 1 milliard d’euros 
d’activité. 

Dans le territoire du Rhône, l’association Les PEP 69 / Métropole de Lyon (Les PEP 69/ML) est créée le 26 
mars 1924. En 2019, elle fusionne avec l’Œuvre Laïque de Perfectionnement Professionnel du Rhône (OLPPR), 
association elle-même créée en 1951 à l’initiative de Maria Dubost. Au 1er janvier 2023, elle absorbe 
l’association du Centre Bossuet, intégrant ainsi 2 nouvelles structures : le CMPP Bossuet et le Sessad Bossuet. 



 

 

Les PEP 69/ML représentent aujourd’hui près de 2000 usagers et familles, accompagnés et 430 salariés. 

En 2024, l’association a célébré son centenaire, à travers plusieurs évènements qui ont mis en lumière son 
engagement, en particulier auprès des publics déficients visuels à travers une exposition et une conférence, 
dans le domaine de la protection de l’enfance et dans le secteur médico-social, avec la production de plusieurs 
capsules vidéo, et l’organisation d’une journée associative autour du pouvoir d’agir des associations dans 
l’évolution des politiques publiques. 

L’association gère plusieurs établissements et services dans les champs de la protection de l’enfance (internats 
sociaux et services d’accompagnement de mineurs non accompagnés), de l’action médico-sociale (dont l’action 
médico-sociale précoce, l’accompagnement de jeunes ou adultes avec troubles du comportement, TND, 
déficiences sensorielles, handicaps rares ...) et des politiques éducatives et sociales de proximité : 

• Deux Internats sociaux scolaires, 
• Un service d’accueil pour mineurs non accompagnés (SAMNA),  
• Un Centre d’action médico-social précoce (CAMSP) Déficiences sensorielles, et un Pôle de 

compétences et de prestations externalisées (PCPE) Réseau Sens, 
• Un Centre Médico Psycho Pédagogique (CMPP) et un SESSAD spécialisé Troubles Sévères du langage 
• Un Institut médico éducatif (IME) et un Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

(SESSAD), 
• Trois dispositifs intégrés des instituts thérapeutiques éducatifs et pédagogiques (DITEP) 

intégrant trois ITEP, trois SESSAD, trois unités d’internats en hébergement séquentiel, deux 
PCPE CAP et une Équipe Mobile d’Appui à la Scolarisation (EMAS) 

• Un Service d’Aide à l’Acquisition de l’Autonomie et à la Scolarisation (S3AS), 
• Un Centre Technique Régional pour la Déficience Visuelle (CTRDV), 
• Une Équipe Relais Handicaps Rares (ERHR) Auvergne Rhône-Alpes, 
• Un Institut de formation pour Masseurs Kinésithérapeutes déficients visuels (IFMK DV), 
• Un établissement d’accueil du jeune enfant (EAJE) Pépilou, accueillant de jeunes enfants 

malades et/ou en situation de handicap en mixité, 
• Un centre de formation, 
• La Communauté 360 du département du Rhône et de la Métropole de Lyon. 
• Un dispositif d’appui à la mobilité internationale et un dispositif de mentorat. 
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PRESENTATION 
DE L’ETABLISSEMENT 

 
 
Le SAMNA, Service d’Accompagnement des Mineurs non Accompagnés organise l’hébergement et la prise en 
charge des mineurs non accompagnés confiés au service de l’aide sociale à l’enfance. Il assure les conditions 
matérielles d’accueil des jeunes orientés dans le dispositif (hébergement, restauration), un accompagnement à 
la vie quotidienne des jeunes (vêture, accès aux loisirs et aux activités culturelles et sportives, découverte des 
métiers, inscription aux tests scolaires), accompagnement à la santé car la SAMNA dispose d’une infirmière 
diplômée d’état à temps plein au sein de son effectif. 
 
Le SAMNA met en œuvre un projet d’accompagnement social global, centré sur les besoins de la personne en 
lien avec un projet d’évolution vers l’autonomie. Le service a à la fois la vocation de mettre les jeunes mineurs 
étrangers à l’abri dès lors qu’ils sont identifiés sur le territoire (département du Rhône), mais également 
d’initier le processus d’accompagnement éducatif qui sera ensuite déployé par d’autres établissements du 
secteur de la protection de l’enfance vers lesquels les jeunes MNA seront orientés à la sortie du SAMNA. Le 
projet du SAMNA est mis en œuvre avec un lien de proximité et de collaboration avec les travailleurs sociaux 
du SEAMNA (Département du Rhône). 
 
L’accompagnement est décliné selon certaines thématiques principales liées les unes aux autres : 
• La gestion du quotidien : investissement dans l’hébergement, hygiène, rythme de vie…. 
• L’accès à la santé physique (et mentale dans une certaine mesure) 
• Les démarches pour accéder à une scolarité, la découverte des métiers, des temps de scolarité 
• L’accompagnement dans les démarches administratives 
• L’accès aux loisirs, à des activités sportives, culturelles, ludiques 
• L’accès à la citoyenneté 
 
Le projet du SAMNA est donc pensé comme un dispositif de transition avant l’orientation en structure 
d’accompagnement pérenne des jeunes qui nous sont confiés. L’équipe a pour but d’assurer une première 
phase d’accompagnement éducatif principalement centré sur : le développement, l’accès aux codes sociaux, la 
santé, l’accès à la scolarisation, l’accompagnement aux démarches administratives et à la citoyenneté. 
L’équipe, en lien avec les partenaires et associations du territoire, organisa l’accès aux loisirs, aux activités 
ludiques, culturelles et sportives. 

AGREMENT 

Le SAMNA est habilité par l’ASE du Département du Rhône depuis le 07 janvier 2019 par l’arrêté n° ARCG-ASE-
2018-0034 à titre expérimental pour une durée de 5 ans (2019 à 2023). Il fait suite à l’arrêté initial n° ARCG-
DEF-2017-0042 du 26 décembre 2017 autorisant l’expérimentation d’une année (2018). Durant les deux 
premières années, le SAMNA avait une capacité d’accueil de 20 places dans le cadre de l’accueil d’urgence des 
MNA du Département du nouveau Rhône. 
 
Le Conseil Départemental du Rhône a souhaité accroître la capacité d’accueil du SAMNA de 10 places.  Pour ce 
faire le Conseil Départemental a octroyé une subvention d’investissement dans le cadre de la rénovation de 3 
anciens appartements de fonction vétustes situés sur le site de VERNAY au travers d’une lettre d’engagement 
en date du 09 août 2019. Le SAMNA passe donc d’une capacité d’accueil de 20 places à 30 places, à la suite de 
l’arrêté   n° ARCG- ASE- 2021-2022 du 27 avril 2021 portant extension de capacité de l’établissement à 
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caractère expérimental nommé : « SAMNA » géré par l’ADPEP 69/ML adjacent à l’internat Mauchamp de 20 à 
30 places à compter du 1er janvier 2020 avec l’effet rétroactif à cette date, selon l’organisation suivante : 

- 20 mineurs en hébergement collectif 
- 10 mineurs en appartement en vue d’une semi-autonomie. 

 
Après évaluation du service, un arrêté renouvelant l’autorisation de l’activité du SAMNA pour une durée de 4 
ans à compter du 1er janvier 2025.  Ampliation Arrêté LRAR 1A20189099763 du 22 novembre 2024. 

PRESENTATION DES LOCAUX 

Le SAMNA est situé sur la commune de Vernay dans le département du Rhône au sein du château d’Amignié 
dans un cadre calme et verdoyant. IL est constitué d’un bâtiment nommé « foyer » composé de 7 chambres qui 
peuvent accueillir de 1 à 5 jeunes, un salon, une cuisine, une buanderie, ainsi qu’une salle d’activités et une 
bibliothèque. L’infirmerie ainsi que le bureau de l’équipe pluridisciplinaire (éducateurs, veilleurs, maîtresses de 
maison) se trouvent également au cœur de ce bâtiment. Nous avons également des lieux de stockage pour la 
vêture, l’hygiène, le matériel d’entretien des locaux. 
 
Dans le prolongement du foyer, un autre bâtiment accueille trois appartements, avec une capacité 
d’hébergement de 10 jeunes. Dans ce même bâtiment se trouvent une salle informatique et le bureau du 
service MNA Pass (Service d’accompagnement aux démarches consulaires). 
 
Le site bénéficie de salles de classe, d’une salle d’activités (babyfoot) d’un parc arboré, d’une salle de fitness et 
de foot. 
 
Notre situation géographique propose un environnement apaisant, mais il est compliqué d’organiser des 
déplacements autonomes pour les jeunes. Ils peuvent se balader mais ne peuvent se rendre sans éducateur 
véhiculé dans le village le plus proche. (Départementale) 

PRINCIPAUX AXES DU PROJET / MISSIONS 

 
Le SAMNA est chargé de mettre à l’abri, sans délai, les jeunes orientés par le service de l’Aide Sociale à 
l’Enfance et de réaliser un accompagnement éducatif le temps qu’une orientation pérenne soit proposée. 
Durant cette période, les missions principales sont : 
 
• L’évaluation éducative des jeunes : 
– Observation du niveau d’autonomie dans l’accomplissement des gestes de la vie quotidienne, de leur 

capacité à vivre en collectivité et à respecter les règles de vie afin de les préparer aux futurs lieux de vie 
et à vivre dans une société nouvelle avec une culture différente. 

 
• L’évaluation des compétences scolaires des jeunes : 
–  Inscription et accompagnement aux tests de positionnement scolaire. 

 
• Engager les soins en santé primaire  
– Accompagner pour un bilan de santé complet et pour la vaccination. 
 
Pour réaliser ces évaluations, nous sommes particulièrement attentifs à tout événement, échanges qui 
pourraient étayer notre mission en lien avec le SEAMNA. Nous portons à chacun une attention, une écoute 
particulière.  
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LES PUBLICS 
ACCOMPAGNES 

 
 

PRESENTATION DES PUBLICS ACCOMPAGNES 

Le SAMNA accueille exclusivement des Mineurs Non Accompagnés (MNA). On désigne par le terme de MNA, 
les jeunes originaires d’un autre pays, non UE, ayant moins de dix-huit ans et arrivant sur le territoire français 
sans représentant légal. Ces jeunes sont donc des mineurs qui ont quitté leur pays d’origine pour venir en 
France. 
 
Les raisons du départ peuvent être diverses : volontaire ou non, économique, politique, les orientations 
sexuelles et plus récemment pour des raisons dues au dérèglement climatique. Leur vécu, leur parcours 
migratoire et traumatique nous font constater depuis plusieurs années que ces chemins sont semés de 
dangers, de violence mais aussi d’un formidable espoir qui anime ces jeunes garçons.  
 
La rupture brutale avec leur pays d’origine, leur famille, leur culture et la nécessité d’une adaptation rapide à 
un environnement qu’ils ne connaissent pas, nous demande un accompagnement de chaque instant dans le 
seul but de mettre ces jeunes à l’abri dans un environnement serein.  Il s’agit ensuite de leur permettre de 
commencer à comprendre la société dans laquelle ils vont devoir grandir et évoluer en changeant leurs 
représentations, en s’adaptant à une autre culture.  
 
Considérés d’un point de vue juridique comme « mineurs en danger » du fait de l’absence des personnes-
ressources pouvant les recueillir sur le territoire Français et de la vulnérabilité due à leur jeune âge, ils 
bénéficient du droit de protection avant leurs dix-huit ans et sont pris en charge par les services de l’aide 
sociale à l’enfance (ASE). Ce public a besoin d’un réel soutient pour une meilleure immersion dans la société 
Française.  
 
Généralement, les jeunes accueillis sont âgés de 12 à 17 ans. Ils arrivent de différentes régions mais pour la 
plupart, ils sont originaires de l’Afrique sub-saharienne, le Maghreb, le Moyen-Orient, les pays de l’Est. 

EVOLUTION DE LA POPULATION 

Au cours de l’année 2024, nous avons réalisé 104 accueils de jeunes MNA contre 141 pour 2023. Cette 
diminution du nombre d’orientation a été particulièrement significative en fin d’année (décembre 2024). Il 
s’est agi d’un accueil de garçons exclusivement. 
 
Comme indiqué précédemment, ces jeunes garçons arrivent essentiellement du continent africain : Guinée, 
Côte d’Ivoire, Tunisie pour les nationalités les plus représentées mais également Mali, Sénégal, Sierra Léone, 
Gambie, Angola, Soudan, Mauritanie, Algérie. Nous identifions également des jeunes arrivant d’Afghanistan, du 
Bangladesh, de la Libye, d’Albanie et du Kosovo dans une moindre mesure. 
 
Nous notons une évolution de la population accueillie au regard des problématiques auxquelles nous étions 
peu confrontés auparavant mais qui se sont multipliées en 2024. Nous avons vécu sur plusieurs semaines des 
tensions liées à deux jeunes arrivés au SAMNA avec un suivi PJJ en parallèle, pour des affaires liées au trafic et à 
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la consommation de stupéfiants.  Nous avons également rencontré à certain moment des tensions ethniques 
liées au parcours migratoire et la traversée de certains pays tels que la Tunisie ou la Libye. 
 
Globalement, le SAMNA est l’un des premiers « SAS d’accueil » avec hébergement qui soit proposé aux jeunes 
après évaluation de la minorité. Nous sommes souvent confrontés à des situations avec peu de connaissance 
du parcours, de la personnalité, des problématiques rencontrées par les jeunes concernés.  
 
Le SAMNA procède donc à une première évaluation globale. Dans la plupart des cas, même si les parcours ont 
été difficile, voire même traumatisant, les jeunes finissent par prendre confiance et s’apaiser au sein du service. 
 
Pour d’autres situations, il est bien plus compliqué de créer un lien de confiance, d’accompagner le jeune vers 
un apaisement. En effet, certains d’entre eux apparaissent comme ayant eu des parcours de vie avec des 
traumatismes et certains troubles de l’attachement. Il apparait également que ces troubles ne soient pas 
toujours liés directement à la question de la migration.  
 
En effet, certains jeunes ont montré les signes d’une forme d’errance avant même d’entamer le parcours 
migratoire. Ces derniers se sont présentés au SAMNA avec une extrême fragilité, des codes relationnels, des 
règles de vie collectives inadaptées à nos organisations. La violence, l’agressivité, la dégradation représentent 
pour eux une façon d’exister, de s’exprimer, de se défendre… Pour certains d’entre eux, il était difficile de 
concevoir qu’un adulte veuille créer une relation bienveillante, sans contrepartie. 
 
A cela peut s’ajouter la barrière de la langue, avec certains jeunes ne maitrisant pas ou très peu la langue 
Française. L’équipe doit donc mobiliser ses connaissances et compétences pour organiser une communication 
la plus claire et la plus fluide possible. 
 

 
 
Nous constatons que la grande majorité des MNA provient de Côte d’Ivoire, Guinée et Tunisie. Cela représente 
69% de la population totale accueillie. En 2024, l’augmentation de jeunes originaires de Tunisie est visible. 
 
Nous avons hébergé 16 nationalités différentes avec des langues différentes, des dialectes différents, des 
religions différentes en 2024. 
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Nous constatons en 2024 un rajeunissement du public MNA qui arrive sur le territoire français, avec des 
problématiques liées directement à leur statut d’adolescent couplées à celles du parcours migratoire. Cette 
année, le plus jeune des Mineurs Non Accompagnés arrivé au SAMNA était âgé de 12.5 ans. 
 
L’équipe pluridisciplinaire se confronte donc à plusieurs problématiques : l’enfance, l’adolescence, les traumas 
liés au parcours migratoire ; les épreuves liées à l’exil ; la démarche d’intégration 

SCOLARITE 

 

TESTS SCOLAIRES EN 2024   
   
Tests passés avant le SAMNA - de 16 ans 14 13% 
Tests passés avant le SAMNA + de 16 ans 10 10% 
Tests passés durant le séjour au SAMNA - de 16 ans 37 36% 
Tests passés durant le séjour au SAMNA + de 16 ans 37 36% 
Jeunes avec affectation scolaire 1 1% 
Pas de test 5 5% 

 104 100% 
 
Le SAMNA organise en lien avec la direction du CIO de Villefranche (pour les plus de 16 ans) et la coordination 
zone 1 - Élèves allophones (Beaujolais-Val de Saône, Monts du Lyonnais, Lyon-Ouest), du collège Jean-Moulin 
(pour les moins de 16 ans) situé sur la même commune. En 2024, 75% des jeunes ont été accompagnés par le 
SAMNA pour ce qui concerne l’inscription et l’accompagnement au passage des tests en lien avec les 
établissements cités précédemment. 
 
Ces tests sont effectués au collège Lucie Aubrac à Givors pour les moins de 16ans et au CIO de Givors pour les 
plus de 16 ans. Pour 24% des jeunes accompagnés par le SAMNA, les tests de positionnement donnant lieu à 
une affectation scolaire ont été passés lorsqu’ils étaient hébergés à l’hôtel à Lyon car le temps d’attente à 
l’hôtel s’est allongé.  
 
Les affectations scolaires, lorsqu’elles sont établies sont adressées vers le SEAMNA. Il arrive parfois que nous 
en recevions, le cas échéant elles sont transmises au département du Rhône.  
 
Les jeunes peu ou non scolarisés et allophones ont pour préconisation une classe en 3ème UPE2A (Unité 
Pédagogique pour Élèves Allophones), oui UPE2A/ NSA (Unité Pédagogique pour Élèves Allophones / Non 
Scolarisé Antérieurement) ou MLDS (Mission de Lutte Contre le Décrochage Scolaire). Concernant les jeunes 
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MNA ayant plus de 16 ans avec un niveau scolaire leur permettant de ne pas se retrouver en situation d’échec, 
ils ont généralement une préconisation en CAP, en apprentissage ou en BAC Professionnel. La quasi-totalité de 
ces jeunes MNA obtiennent des diplômes dans les milieux professionnels en tension. 
 
Le public accueilli n’est pas scolarisé durant son passage au SAMNA, même lorsqu’il est en âge d’obligation 
scolaire. Pour 47% des jeunes accueillis, la durée de séjour va au-delà de 4 mois et à plus de 6 mois pour 17% 
d’entre eux. Nous accompagnons au process : inscription pour le passage des tests de positionnement, 
inscription dans les établissements scolaires en lien avec le SEAMNA (Service d’évaluation et 
d’accompagnement des mineurs non accompagnés).   
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L’ACTIVITE 
FILE ACTIVE – INTENSITE D’ACCOMPAGNEMENT – LISTE D’ATTENTE 

La file active pour l’année 2024 a donc été de 104 jeunes accompagnés contre 141 pour 2023. Cette diminution 
du nombre d’orientation est significative et générée par une baisse d’activité au mois de décembre 2024, en 
particulier. Les arrivées de jeunes MNA sur le territoire français sont conditionnées par le contexte politique 
national et européen mais également par la géopolitique internationale. 
 
 
 

 
 

DONNEES CHIFFREES DES USAGERS 

Le taux d’occupation de l’année 2024 est de 98.2%. En 2023 nous avons accueilli un nombre plus important de 
jeunes (141 MNA), pour lesquels la durée de séjour au SAMNA a été plus courte.  
 
En 2024 nous avons accueilli moins jeunes que l’année précédente, mais pour une durée de séjour plus longue. 
Pour 17% d’entre eux, la présence au sein du dispositif d’accueil et hébergement d’urgence a duré plus de 6 
mois. 
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Les durées de séjour au SAMNA se situent entre 2 et 6 mois malgré des départs réguliers vers les structures 
d’accompagnement pérennes. Nos partenaires (la MECS les Mariniers à Condrieu et le Centre Alpha à Saint 
Clément les Places) ont optimisé leurs accueils pour les moins de 16 ans.  
 
Concernant les jeunes MNA ayant plus de 16 ans, l’attente devient rapidement longue et difficilement 
soutenable, ce qui peut devenir source de tension au sein du service. Ces situations mobilisent davantage 
l’ensemble de l’équipe éducative, car des solutions en interne doivent être déployées afin d’occuper ces jeunes 
qui ne sont pas scolarisés et sans transport possible vers des lieux de socialisation. 
 
Au cours de l’année 2024, 807 actes, consultations médicales et paramédicales ont été réalisés. L’ensemble de 
ces consultations et bilans ont nécessité de très nombreux déplacements assurés par l’IDE vers les structures 
spécifiques. L’équipe éducative est également mobilisée.  
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La MECS les Mariniers à Condrieu (Association ITINOVA a pu accueillir de façon progressive un plus grand 
nombre de jeunes ayant moins de 16 ans sur l’année 2024, avec une capacité d’accueil de 22 places.  Les autres 
structures pérennes restent les mêmes avec pour orientation le foyer de Saint Clément (pour les moins de 16 
ans), les appartements éducatifs diffus de Thizy, Condrieu et Villefranche ainsi que le FJT Les Remparts à 
Belleville et le FJT l’accueil à Villefranche – sur –Saône (pour les plus de 16 ans). 
 
Les échanges avec ces partenaires directs sont fluides et efficaces. Le dialogue permet une continuité de 
parcours des jeunes pris en charge au SAMNA. 

LES ACTIVITES RECURRENTES 

Les activités récurrentes pour rythmer les semaines du public accueilli sont :  
 
• Entraînements sportifs Chaque lundi après-midi nous accompagnons les jeunes MNA qui le souhaitent pour 

un entraînement de football au stade de Beaujeu de 14h30 à 17h30. La mairie de Beaujeu met à disposition 
le terrain pour nos jeunes. 

Les jeunes du SAMNAN pratiquent également le renforcement musculaire dans notre salle de sport, sur le site 
de Vernay. Le footing se pratique également de façon régulière pour ceux qui le souhaitent. En effet, nous 
avons à proximité des lieux dédiés à la course à pied en toute sécurité : voie verte de Beaujeu, Lac des 
Sapins, ... 
Chaque année le SAMNA organise la CAN (Coupe d’Afrique des Nations), le tournoi est organisé et préparé 
avec et par les jeunes. 
 
• Temps de scolarité : Ce temps de scolarité est animé par 4 bénévoles. Des groupes sont établis après avoir 

identifié le niveau de chaque jeune. Cette évaluation se fait au SAMNA par l’une de nos bénévoles et 
l’équipe éducative. Chaque jeune est rattaché à l’un des 4 groupes et régulièrement, un éducateur vient en 
soutien aux bénévoles. Les jeunes sont informés chaque semaine du groupe dans lequel ils se trouvent. Un 
document est affiché sur le semainier. Ces temps de scolarité se déroulent dans les salles de classe, sur site 
les jeudis après-midi de 14h30 à 16h30. 

L’équipe éducative aménage d’autres temps scolaires en fonction de l’organisation du semainier. Les priorités 
sont essentiellement l’apprentissage de la langue française et les bases des mathématiques. Les 4 personnes 
bénévoles interviennent depuis de nombreuses années auprès de notre public. Cette action participe à 
optimiser le temps passé au SAMNA en acquérant de nouvelles connaissances. 
• Activités manuelles, artistiques : Chaque semaine une ou plusieurs activités sont proposée par l’équipe 

pluridisciplinaire : des activités telles que de l’art plastique (dessin, poteries, mandalas, peinture sur toiles, 
confection de bracelets en perles, confection de cadres photos……). Ces temps dédiés à la création mettent 
de travailler de nombreuses compétences telles que la concentration, la dextérité, la minutie… 

 
• Atelier jardinage : L’animation potager est en place depuis 5 ans. Elle consiste à préparer les semis, le 

terrain, planter, entretenir, récolter... Nous avons également installé deux composts pour éveiller à 
l’écologie. 

Cet atelier permet de créer du lien, le partage des savoirs, l’apprentissage des noms des légumes…L’approche 
pédagogique de nos actions est au cœur de nos préoccupations. 
 
• Atelier couture : Animé par une de nos maîtresses de maison (reprises, ajustement confection, utilisation 

de la machine à coudre, …) 
 
• Réalisation d’un journal papier et numérique : Animé régulièrement par deux éducatrices (rédaction 

d’articles en lien avec une thématique définie telle que : Comment fonctionne le système de soin en 
France ? Léonard de Vinci ; Le handicap ; Noël ; mais également une rétrospective de ce qui se passe au 
SAMNA (sortie, ateliers, action informative…)  Interviews, création de jeux, quizz…. 

 
• Atelier portefeuille (fonctionnement de la sécurité sociale, carte vitale, la banque, la Poste, ...) L’équipe 

pluridisciplinaire a réalisé un dossier pédagogique et éducatif qui explique simplement et de façon 
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pragmatique les fonctionnements administratifs de ces instances et les démarches à initier. 
Des ateliers sont animés ainsi que des temps participatifs entre les jeunes et les éducateurs. 

 
• Sorties de groupe, qu’elles soient éducatives (médiathèque), culturelles (musée), sportives (match de foot, 

footing, renforcement musculaire…) 
 
• Intervention de bénévoles sur des ateliers informatiques : apprentissage utilisation de l’outil 

informatique ; marathon de dactylographie et surtout sur des temps de scolarités, mis en place chaque 
jeudi après-midi de 14h30 à 16h30. 

 
• Organisation de tournois de football avec d’autres structures MNA, organisation de la CANS (Coupe 

d’Afrique des Nations du SAMNA) avec remise de coupe et médailles. 
 
• Accompagnement au nettoyage des chambres et des locaux : Dans un souci d’accès à l’autonomie (en 

prévision de leur orientation en structure pérenne, foyer appartement éducatif), nous accompagnons les 
jeunes à l’entretien de leurs lieux de vie. Nos maîtresses de maison sont bienveillantes et présentes tout au 
long de ces temps de ménage. 

 
• Stage en cuisine centrale sur le site de Vernay avec notre cuisiner : découverte du métier et initiation à la 

cuisine collective. Chaque jeune bénéficie d’une attestation à l’issu de son stage. 
 
• Activités mutualisées avec l’ISM (Internat Social Mauchamp) : Olympiade ; goûter partagé ; jeux 

d’extérieur… mais aussi ping-pong ou billard. 

LES PROJETS DE L’ANNEE 

Différents projets ont été menés durant l’année 2024 : 
 
• Équithérapie : Projet « Cheval et altérité » à raison de 8 séances pour 6 jeunes. Les objectifs définis en lien 

avec « l’équi-coach » ont été les suivants : travail pédagogique sur l'empathie, l'attention et la 
concentration. Les jeunes ont pu être sensibilisés à la notion du" prendre soin de", développer la connexion 
et la communication, mais également l'autonomie, la collaboration, la confiance et la responsabilité. Ces 
séances se sont déroulées à La Ferme Passion à Saint-Trivier sur la commune de Moignans. 

 
• Préparation au centenaire de l’association PEP 69/ML, avec une participation à la réalisation film pour la 

présentation du site et du service, une exposition photos… La décoration des lieux a été réalisée par le 
SAMNA) 

 
• Musicologie : Projet avec le Centre de ressources professionnelles et d’enseignement supérieur artistique 

(CEFDEM) : temps de travail avec les musiciens puis intervention auprès des jeunes et avec eux 
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TRAVAILLER 
EN PARTENARIAT 
TRAVAIL AVEC  LES PARTENAIRES 

LE SERVICE DEPARTEMENTAL SEAMNA  

 
Le SEAMNA est le service du Conseil Départemental du Rhône, dédié au MNA, avec une prise en charge par le 
département du Rhône. Ce service gère la file active et place ces jeunes au SAMNA. Ainsi, le SEAMNA qui 
décide de l’orientation des jeunes vers le SAMNA et des réorientations vers d’autre services en lien avec le 
SAMNA. 
 
En effet, le SEAMNA est le seul service en mesure d’orienter au SAMNA un jeune dont l’évaluation a abouti à 
déclarer un statut de mineur isolé et étranger. L’orientation vers le SAMNA peut être réalisée le jour même, en 
fonction des places disponibles. Dans ce cadre, le SEAMNA est également amené à solliciter un accueil au 
SAMNA pour les jeunes réorientés par la cellule nationale. Dans ce cas, l’orientation est anticipée et la date 
d’accueil est programmée à l’avance. 
 
Par la suite et dans le contexte d’arrivée des jeunes MNA sur le territoire National, le SEAMNA devient le 
représentant légal de tous ces jeunes sur le territoire français en attendant leur majorité. Au quotidien, dans le 
cadre de l’accueil des jeunes au SAMNA, nous rendons compte de l’évolution des situations, informons des 
situations complexes et passons par le SEAMNA pour toutes demandes spécifiques concernant les jeunes. Nous 
sommes en étroite collaboration avec le SEAMNA, avec des échanges très réguliers. 
 
Le Psychologue du SEAMNA est engagé dans l’accompagnement de tous les jeunes MNA du département. Il 
vient régulièrement au SAMNA pour rencontrer les jeunes, ne serait-ce qu’une première fois. Par la suite et si 
besoin, il peut revoir le jeune lors de rencontres organisées sur le site de Vernay.  
 
Les travailleuses sociales du SEAMNA se rendent régulièrement au SAMNA afin de rencontrer chaque jeune à 
son arrivée.  La règle établit entre les deux services amène ces professionnels du département à rendre visite 
aux jeunes au moins une fois dans le mois de son admission et plus si nécessaire, à la demande du jeune. Lors 
de cette première visite, elle s’assure de la bonne compréhension du jeune quant à son parcours et son projet 
de vie en France. Elles lui rappellent ou l’informent de ses droits et ses obligations. Les travailleuses sociales du 
SEAMNA vont suivre le parcours jeune jusqu’à sa majorité. 
 

LES CONVENTIONS ACTIVES : 

 
RESILUDE (équipe mobile ressource en pédo psychiatrie) assure deux interventions par an, en présence d’une 
pédopsychiatre et organisées en lien avec le psychologue du département. Ces interventions se déclinent en 
deux temps : 
– Un temps d’échange auprès de l’équipe pluridisciplinaire  
– Un atelier avec le groupe de jeunes et l’équipe. 
Les thèmes abordés sont variés et peuvent aborder différents sujets tels que : les psycho-traumas, 
attachement, accompagnement post-traumatique, consentement… La pédopsychiatre peut également être 
sollicitée en dehors de ce cadre pour des situations particulières. 
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CEFDEM (Centre de Formation des Enseignements en Musique) est intervenu au mois d’août 2024 en deux 
temps, avec un groupe de 12 futurs enseignants. Objectifs : partage, écoute et découverte des instruments. Les 
séances ont mobilisé les jeunes du SAMNA et permis à l’ensemble du groupe de vivre un moment privilégié. Les 
voisins du SAMNA ont un peu moins appréciés, habitués qu’ils sont à vivre dans un environnement peu animé. 
 
JADE (Jeunes Ambassadeurs des Droits des Enfants) : Ils ont pour missions de sensibiliser les jeunes sur leurs 
droits et s’appuient pour cela sur des animations participatives, directement au sein des structures. À travers 
des jeux, du dessin, les JADE vont promouvoir, informer et sensibiliser sur les droits des enfants (éducation, 
santé, citoyenneté, non-discrimination…) 
C’est aussi l’occasion d’inciter, valoriser la participation des jeunes à leur projet (PPA) mais aussi au 
fonctionnement de leur établissement le cas échéant et à une meilleure prise en compte de leur parole (au sein 
des temps dédiés à l’expression des résidents du SAMNA. 
 
Équithérapie Fédération Française de l’Équitation : 8 séances avec 6 jeunes qui ont débuté le 4 novembre 
2024. Le SAMNA a été sollicité par la Fédération Française d’Équitation par le biais de Marie Frachisse. Un 
dossier a été constitué et transmis. Le retour de la FFE a été positif, nos jeunes ont donc pu accéder à ce projet 
« Cheval et altérité » entièrement financé par la FFE.  
 
Puce Café : Association gérant une boutique solidaire. L’association nous fait des dons de matériel et financier. 
Nous nous rendons plusieurs fois par an à Chatillon d’Azergues pour aider à l’organisation des braderies par 
exemple. 
 
Femmes solidaires en Beaujolais : Association d’aide aux femmes, nous intervenons pour des aides au 
déménagement par exemple (en portant une attention particulière à ce que les jeunes viennent en soutien de 
l’action et non dans le cadre d’une prestation de déménagement). 
 
Mairie de Beaujeu : Mise à disposition du stade de Beaujeu tous les lundis après-midi. 
 
La ferme vagabonde : 1 semaine sur deux, nous nous déplaçons pour des ateliers et animations en lien avec les 
activités de la ferme. 
 
La petite saison : Partenariat avec la compagnie « l’Ornithorynque », qui propose une saison culturelle au 
théâtre de Beaujeu. 
 
La Croix Rouge Beaujeu : récupération de dons de vêtements chaque 1er mercredi du mois. Ceci a été mis en 
place en lien avec la responsable de la boutique de Beaujeu. 
 
Croix rouge : Réflexion autour d’un partenariat pour organiser des temps de scolarité avec des bénévoles FLE 
(Français langue étrangère) ; une formation au 1er secours « migration » ainsi que des cours d’inclusion 
numérique avaient été envisagés au printemps 2024. Cette démarche a été engagée en mais n’a pas pu être 
finalisée. Des entretiens ont été réalisés en présence du Vice-Président de la Croix rouge, en charge de la vie 
associative et statutaire. Un projet de convention avec la délégation territoriale du Rhône de la Croix Rouge de 
Villefranche sur Saône a été présenté sans être mis en œuvre par la suite.  
 
Médiathèque de Belleville sur Saône : Projet de partenariat en cours, un vendredi après-midi sur deux un 
déplacement est organisé pour des ateliers, temps de lecture, jeux…. 
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LES BENEVOLES 

Depuis l’ouverture du SAMNA, nous avons la possibilité de nous appuyer sur une équipe de bénévoles motivés, 
engagés et réguliers. Ces bénévoles interviennent principalement autour des questions de scolarité mais 
également l’informatique ou les activités physiques. 
 
En 2024 nous avons pu compter sur 8 bénévoles, dont 4 qui ont été présents chaque jeudi hors vacances 
scolaires. Ces 4 bénévoles animent des temps de scolarité et 3 autres sont venus en soutient sur plusieurs mois. 
Un bénévole a également proposé du running, de l’Ultimate et des marathons dactylographiques. 
 
En décembre un couple de bénévoles qui intervenait depuis 2019 a souhaité suspendre ses interventions au 
SAMNA pour se consacrer à d’autres activités. Les bénévoles sont précieux car ils partagent les savoirs, leurs 
expériences… et leur temps. 
 
Chaque bénévole est soumis au contrôle d’honorabilité. 
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L’ORGANISATION 
DU SERVICE 

 

LE PROJET DE SERVICE 

L’équipe du SAMNA va s’engager en 2025, dans l’écriture du projet de dispositif (le 
SAMNA faisait partie du Dispositif protection de l’Enfance de l’association) puis par la 
suite, à la réécriture du projet d’établissement pour la période 2027/2031. Ce 
processus sera l’opportunité de réinterroger nos pratiques et notre organisation, de 
nous appuyer sur le nouveau projet associatif. 

LES OUTILS DE LA LOI 2002-2 

LE PROJET D’ETABLISSEMENT 

Ce document définit les orientations, les objectifs et les modalités de fonctionnement du SAMNA, pour une 
durée de 5 ans : 2026-2030.  
 

 LE LIVRET D’ACCUEIL 

Il est remis à chaque jeune lors de l’admission et contient des informations essentielles sur le SAMNA, ses 
prestations, son fonctionnement et les droits des personnes accueillies. Le livret d’accueil est adapté au profil 
des jeunes d’horizons multiples (pictogramme…) et peut être lu en présence d’un éducateur au moment le plus 
opportun, lorsque le jeune se sent sécurisé. 
 

LA CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 

Elle rappelle les droits fondamentaux des personnes accueillies, notamment le respect de la dignité, de 
l’intimité, de la vie privée et de la participation aux décisions les concernant. 
 

LE REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

Il définit les règles de vie collective au sein du SAMNA précisant les droits et devoirs des enfants/jeunes ainsi 
que les modalités d’intervention des professionnels.  
 

LES REUNIONS JEUNES (CVS°) :  

Instance de participation des usagers, il permet d’échanger sur le fonctionnement de l’institution et de 
proposer des améliorations. Il est composé de représentants des jeunes, des professionnels et de direction. 
Actuellement, les réunions jeunes et groupe d’expression ont lieu chaque semaine, un compte redu est rédigé 
systématiquement.  
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ORGANISATION INTERNE 

L’ADMISSION 

L’admission représente un des moments clés de l’accompagnement. Un temps individualisé et privilégié est 
donc pris avec les jeunes afin de recueillir sa parole et de lui présenter l’établissement. Ce temps d’admission 
est essentiel pour accueillir sereinement le jeune.  
 
Nous avons constaté que ce temps d’accueil s’est prolongé du fait des circonstances évoquées ci-dessus. Les 
jeunes qui ont séjourné à l’hôtel ont besoin de plus de temps de parole pour exprimer leur soulagement de 
pouvoir être enfin hébergé et libérer leurs angoisses. Pour les jeunes réorientés, l’histoire est différente, une 
grande majorité exprime leur mécontentement et/ou leur colère. Il faut prendre le temps de les 
apaiser et pour certains leur donner envie de rester pour amorcer leur projet d’avenir.  
 
Pour certains profils de jeunes, il nous faut les raccrocher à la réalité et à un semblant de rythme de vie. Nous 
avons accueilli sur l’automne 2024 des jeunes happés par des réseaux (prostitution, stupéfiants…) le travail de 
confiance en l’adulte et de construction d’un projet d’avenir à été particulièrement complexe.  
 
Dans un deuxième temps, nous installons le jeune dans sa chambre. Nous faisons avec lui un inventaire de ce 
dont il a besoin et lui donnons le trousseau complémentaire nécessaire (vêtements, chaussures, produits 
d’hygiène corporelle).  
 
En 2024, nous avons de nouveau fonctionné à flux tendu jusqu’au mois de décembre. Cela a demandé une 
forte réactivité des équipes et notamment des maîtresses de maison afin de nettoyer la chambre, de 
désinfecter et de réaménager la chambre avant que le nouveau jeune arrive. Elles n’ont parfois qu’une heure 
de marge de manœuvre entre le départ et l’arrivée.  
 

LA REFERENCE 

Rapidement, un éducateur référent est nommé pour le suivi du parcours de chaque jeune au sein du SAMNA. 
Le référent a la charge du suivi administratif et individuel du jeune. Il est également chargé de la rédaction du 
rapport éducatif. 
 

L’ACCOMPAGNEMENT PAR LES PROFESSIONNELS 

Les jeunes sont constamment présents sur la structure (365 jours par an), qui se situe dans un territoire rural, 
dépourvu de moyen de transport en commun. Toute démarche extérieure (tests scolaires, santé, loisir, achat) 
nécessite donc un accompagnement physique par un professionnel, l’équipe éducative est donc souvent sur la 
route. L’estimation que nous faisons de ce temps est d’un équivalent temps plein tout au long de l’année.  
 
Si la semaine est plutôt consacrée aux sorties dites essentielles, nous réservons les sorties de loisirs le week-
end. Comme évoqué ci-dessus, les jeunes sont en permanence présents sur le site et pour une durée moyenne 
en 2024 de 4 à 6 mois. Il est donc important de les occuper, de leur permettre de sortir du site et de leur offrir 
des ouvertures sur leur nouvel environnement. 
Au cours des week-ends que l’équipe éducative propose un autre type d’accompagnement : visite des villes 
alentour, piscine, patinoire, cinéma, musée, randonnée, etc.  
 

LA SCOLARITE 

L’accès à la scolarité est la demande principale de tous les jeunes. En complément des cours de français 
dispensés par les bénévoles (qui sont extrêmement précieux le jeudi après-midi), l’équipe éducative met en 
place des séances de soutien scolaire afin de renforcer leur niveau, séances de soutien organisée les matins. 
 
Le SAMNA tente de valoriser l’image de ces jeunes et favoriser les facteurs de réussite dans leurs futurs 
parcours d’insertion professionnelle et sociale. Cette ambition qui va au-delà des missions classiques d’accueil 
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assignées au SAMNA, amène à se poser la question de la scolarité des jeunes, particulière pour ceux âgés de 
moins de 16 ans et qui peuvent rester plus de six mois au SAMNA, sans être inscrits dans les établissements 
scolaires de proximité.  
 

LA SANTE  

Le parcours migratoire de ces jeunes ainsi que les conditions sanitaires parfois dégradées de certains pays 
d’origine, nécessitent une évaluation de leur état de santé globale. Nous constatons que l’état de santé de la 
quasi-totalité des jeunes à leur arrivée est dégradé et nécessite de s’engager dans un parcours de soins. De 
plus, nous constatons également que beaucoup de jeunes se plaignent de douleurs, d’insomnie et d’anxiété le 
soir venu, avec une dimension psychosomatique pour certains. 
 
L’infirmière recrutée en début d’année 2022 a poursuivi les missions suivantes : 
• Réaliser le bilan médical d’entrée pour repérer les problèmes de santé et voir ce qui a déjà été fait dans le 

département   d’accueil. 
• Réaliser un bilan sanguin d'entrée dans la semaine de l’arrivée pour dépister d’éventuelles pathologies et 

lister les vaccins à faire. Ensuite ces résultats sont transmis au Dr LACHARME de la maison de santé de 
Beaujeu qui analyse les résultats et fait d’éventuelles prescriptions. 

• Réaliser les tests PCR sept jours après l’arrivée au SAMNA (le jeune est isolé durant toute cette période). 
• Réaliser la vaccination. 
• Réaliser 1 IDR et accompagner le jeune au CDHS de Villefranche pour faire une radio des poumons afin de 

dépister une éventuelle tuberculose. 
• Préparer les piluliers et distribuer les médicaments. 
• Prendre des rendez-vous médicaux et accompagner physiquement les jeunes (dentiste, médecin généraliste 

et spécialisé, kinésithérapeute, OPH, radio, scanner, IRM...) 
• Élaborer le dossier médical informatique qui sera ensuite remis au nouveau lieu d’accueil. 
• Assurer une surveillance médicale si un jeune est malade (ex. : prise de température). 
• Gérer le stock de la pharmacie. 
• Préparer et animer des temps de prévention. 
 
Bilan activité médicale 2024 : 
 

Nombre de rendez 
vous 

Praticiens / soins 

99 RDV chez le dentiste (sur Belleville, Villefranche, Lamure sur Azergue) 
80 Jeunes vus par l’opticien ( dont 13 paires de lunettes réalisées et 3 orientation chez 

un OPH) 
 
83 

Jeunes ont eu un dépistage de tuberculose 

85 radio pulmonaires de dépistage tuberculose+ 2 radio pulmonaire de contrôle 
168 Vaccinations (DTCP, Hépatite, Méningite, ROR) 
28 Bilan radio (pour des douleurs) et bilan hépatite B 
38 Bilans complémentaires (bilans sang, analyses d’urines…) 
67 Bilans de contrôle (soit 47 prise de sang : suivi ITL, contrôle bilan d’entrée, 19 helikit 

dont 10 helikit positifs demandant 10 jours de traitement) 
1 Traitement contre la gale (dont cas contact avec 1 ou 2 doses) 
65 65 bilans d’entrées (j’ai dû oublier d’en compter quelques- uns, même si Cécile en a 

fait sur Chaponost) 
16 Passages aux urgences (dont 2 reposes de plâtres qui avaient été hottés par les jeunes 

avant l’arrivée au SAMNA : accident de foot, furoncle, chute de miroir, chute à la 
patinoire, maux de ventre, entorse dans l’escalier du SAMNA 

35 Consultations chez le médecin généraliste 
23 Consultations chez des spécialistes (ophtalmo, cardiologue, psychiatre, suivi diabète) 
3 Suivis hépatite B 
5 Autres consultations tabacologue, info tabac 
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4 Hospitalisation (tuberculose et gastro, et chirurgie de la main) 
1 Scanner thoracique 
1 RDV sexualité/ homosexualité sur Lyon5  
5 IRM 
807 Total d’actes et de consultations 

 
Quelques données complémentaires : 
• 4 diagnostics d’Héli kits positif (bactérie estomac),  
• 12diagnostics de tuberculose passive avec traitement, 
• 1 diagnostic de tuberculose active avec hospitalisation, 
• 7 diagnostics d’hépatite B dépistées lors du bilan sang d’entrée,  
• 2 ablations de fils suite à des blessures qui ont demandé une intervention chirurgicale 

 
Des ateliers et actions collectives ont été réalisés pour organiser de la prévention auprès de notre public :  
 
• Le 23 octobre 2024 :1 atelier prévention tabac porté par le CDHS de Villefranche (Comité Départemental 

d’hygiène Sociale) : 13 jeunes  
• Les 20 mars et 26 juin 2024, 2 ateliers sommeil : 12 jeunes (sur 2 groupes) en lien avec l’IDE du SEAMNA 
• Le 9 janvier 2024 : RESILUDE (Équipe mobile ressource en pédo psychiatrie) les thèmes abordés sont : 

L’accompagnement des jeunes ; La clinique du psycho-trauma ; Les modalités d’attachement ; Les questions 
de la clinique au quotidien. 

• 1 atelier sexualité :10 jeunes avec le Dr FOUGAS (Médecin du département du Rhône) 
• Le 6 septembre 2024 1 atelier prévention dentaire : 25 jeunes avec l’UFSBD 
• Le 03 et 17 avril 2024 : Visite caserne des pompiers de Villefranche s/s : 8 jeunes par session. 

 
L’IDE du SAMNA a mis en place une collaboration avec les autres professionnels de santé du bassin. Ceux sont 
des partenaires précieux, tout comme les échanges réguliers avec l’IDE du SEAMNA et les IDE des structures 
pérennes. Deux à trois rencontres sont organisées chaque année. 
La collaboration avec le psychologue du SEAMNA est également indispensable dans le cadre du suivi du 
parcours du jeune. 

LA DEMARCHE QUALITE 

Lors du premier trimestre 2024, les PEP 69/ML se sont engagées à relancer une démarche qualité des 
accompagnements qui soit ambitieuse et éthique. 
 
Cela s’est concrétisé par le recrutement d’un chargé de mission qualité commun à l’association pour 
accompagner les établissements et services dans l’animation de leur démarche qualité ainsi que la préparation 
des évaluations externes selon le référentiel HAS. Aussi, les PEP 69/ML se sont équipés d’un outil de pilotage et 
gestion des risques « AGEVAL ». En cours de déploiement dans les établissements et services, il doit, entre 
autres, faciliter la centralisation des données et le pilotage des plans d’actions. 
 
Sur le plan organisationnel, 3 COPIL Qualité ont été organisées afin de structurer la démarche qualité 
associative et harmoniser les pratiques transverses, et plus particulièrement celles en lien avec les critères 
impératifs du référentiel HAS. Un blog qualité, centralisant les diverses ressources documentaires telles que les 
RBPP, les procédures et autres ressources, est mis à disposition de l'ensemble des salariés de l'association. 
 
Sur le plan opérationnel, en 2024 une attention particulière a été apportée à l’actualisation des outils de la loi 
2002.2 et à la démarche de prévention des risques de maltraitance et violence en institution et l'actualisation 
des plans de gestion de crise et de continuité d'activité. Tout en poursuivant l’accompagnement de ces 
thématiques, la question de l’expression et la participation des personnes accompagnées et leurs familles sera 
au cœur de la démarche qualité PEP 69/ML pour cette année 2025. 
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LES EVENEMENTS INDESIRABLES 

Au cours de l’année 2024 nous avons rédigé : 
• - 2 fiches incident pour dégradation (dont un départ de feu avec dépôt de plainte) 
• - 2 fiches incident pour évènements indésirables (problème de fuite d’eau, changement de luminaires et les 

repas) 
• - 1 fiche incident pour détention de stupéfiants 
• - 13 fiches incident concernant des altercations liées à la violence (dont 3 dépôts de plaintes) 
 
Nous constatons une augmentation des fiches incidents, des dépôts de plaintes en lien avec les profils accueillis 

à l’automne 2024. Ces jeunes en lien avec des réseaux de stupéfiants notamment, ont mis en place durant 
quelques semaines un climat de tensions au SAMNA (de nombreuses pressions et altercations entre les 
jeunes, nécessitant une vigilance accrue et constante de l’équipe éducative) 

MAINTENANCE / TRAVAUX / AMENAGEMENTS 

TRAVAUX EFFECTUES : 

– Isolation externe des bâtiments du foyer ainsi que des appartements éducatifs 
– Changement des huisseries (portes et fenêtres) 
– Changement des vitres cassées 
 

ACHATS REALISES : 

– Aspirateur et matériel de nettoyage pour les jeunes. 
– Aspirateurs spécifiques pour nos maîtresses de maison.  
– Renouvellement du petit matériel de ménage. 
 

TRAVAUX EN COURS : 

– Fuite d’eau dans une des douches du foyer. 
– Installation d’éclairage extérieur. 
– Débouchage d’une canalisation extérieure. 
– Petits travaux divers (foyer et appartements) 
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RESSOURCES HUMAINES 
ORGANIGRAMME  

 

MOBILITES, RECRUTEMENTS 

• Trois salariés ont été embauchés en CDI, deux éducateurs spécialisés et un moniteur éducateur adjoint. 
• Un salarié est revenu sur son poste d’éducateur spécialisé après 3 ans d’arrêt maladie. La reprise s’est faite 

progressivement avec 5 mois de mi-temps thérapeutique. 
• La coordinatrice du SAMNA fait fonction d’adjointe de direction de puis le 1 avril 2024. En décembre 2024, 

le SAMNA fonctionne avec 9 ETP pour l’équipe éducative et un contrat de professionnalisation. 

AJUSTEMENTS DE POSTES 

• Une salariée est partie en formation M2 en tutorat auprès de l’ADEA.  
• Nous avons eu recours a de nombreux intérimaires sur le mois d’août 2024, suite à des arrêts maladie. 
• Des renforts éducatifs ont été octroyés par le département sur le mois de septembre 2024 au regard du 

climat de tension que s’est installé. 

Directeur de supervision
P.Lavoisier

Directeur de dispositif
D.Gadjigo (0.3 ETP)

Adjointe de direction 
(1 ETP)

Equipe éducative
5 ES (5 ETP)
3 ME (3 ETP)
1 MA (1 ETP)

Surveillants de nuit
(2.5 ETP)

Infirmière (1 ETP)
Maitresse de maison

(2 ETP)
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ACTIONS DE FORMATION 

Nous pouvons nous réjouir de la stabilisation de l’équipe éducative durant cette année 2024. 
 
Le SAMNA a pu bénéficier d’APP jusqu’au mois d’octobre 2024, relayée ensuite par de régularisation d’équipe 
ayant pour finalité la mise à jour du projet d’établissement. 
 
Un salarié a obtenu son diplôme de Moniteur – Éducateur auprès l’ADE de Bourg en Bresse. Deux salariées ont 
débuté une formation, pour l’une en contrat de professionnalisation Monitrice- éducatrice, fin septembre 2024 
auprès de l’ADE de Bourg en Bresse. Pour la seconde, une formation de maîtresse de maison a débuté en 
octobre 2024 auprès du centre CARREL. 
 
Différentes formations ont été organisées en direction de l’équipe éducative : 
• Sensibilisation Vie Affective et Sexuelle (Docteur Fougas du département),  
• Sensibilisation à la prostitution des mineurs (Collectif AMIE),  
• Les JADE (Jeunes Ambassadeurs des Droits des Enfants),  
• MEDIATEAM (interne PEP) 
• Autodétermination (interne PEP)  
• Prévention des risques de radicalisation (Forum réfugiés),  
• Le développement du pouvoir d’agir : Conférence Yann Le Bosse,  
• Tutorat M2, 
•  Journée d’étude prendre des mineurs isolés. 
 
La formation nous semble un levier essentiel, indispensable pour maintenir une équipe en capacité de travailler 
dans un contexte émotionnel très prenant où les mouvements d’attachement, détachement ainsi que les 
traumas, sont traités en permanence, mettant ainsi à rude épreuve l’équipe.  

LE MNA SAS 

La reprise du service en avril 2021 s’est faite à moyen constant. Une éducatrice du SAMNA était alors détachée 
pour se consacrer au MNA Sas pour 1 ETP. 
 
Au 01/01/2022, nous fonctionnons toujours à moyen constant, en passant de 1 ETP à 0.5 ETP. Les perspectives 
d’évolution pour 2022 étaient de recruter trois familles solidaires afin de pouvoir accueillir au sein du service 
MNA Sas jusqu’à 5 jeunes. Pour ce faire, nous avons :  
• Réalisé 3 interviews : trois interviews d’une famille solidaire (parents et enfants de la famille) et du jeune 

MNA accueilli dans cette famille ; 
• Réalisé des photos qui ont servi à l’élaboration de la plaquette ; 
• Créé et éditée une plaquette de présentation du service MNA Sas ; 
• Diffusé par l’intermédiaire du Département notre plaquette dans les Maisons du Rhône ciblées en fonction 

de leur lieu géographique ; 
• Distribué la plaquette dans les centres sociaux, les maisons du terroir, chez certains commerçants, dans les 

cabinets médicaux partenaires du SAMNA. Les lieux ciblés sont Belleville et les communs alentours, Saint-
Jean d’Ardières, Saint-Georges de Reneins, Villefranche sur Saône et les communes alentours (Anse, 
Arnas…), mais également les villages du Beaujolais, Tarare, Thizy… 

 
Les deux familles solidaires alors mobilisées, se sont fait relai de l’information et de la distribution des 
plaquettes que ce soit en lien avec des activités culturelles (école de musique…), sportives (club de badminton, 
de hand-ball…), artistiques, associatives et également sur les lieux de travail des familles solidaires. 
 
L’éducatrice en charge du MNA Sas a rencontré à plusieurs reprises une ancienne enseignante qui était 
présidente de l’association « Les petits cailloux » et très investie auprès du scoutisme, de l’église Sainte-Marie 
des Vignes, mais également auprès d’horizon parrainage. Le MNA Sas a donc été évoqué lors des différents 
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offices paroissiaux par le biais de cette personne. Par l’intermédiaire de cette personne, nous avons rencontré 
pour échanger sur le dispositif MNA Sas avec la présidente et les membres de l’association « Horizons 
parrainage », nous avons également rencontré une avocate, spécialisée dans le droit des étrangers et des 
familles à Lyon ainsi que des membres de forum Réfugié. 
 
A l’Arbresle, nous avons pris contact avec l’association MAFE et participé à une journée sur l’Afrique. Journée 
festive organisée par cette association où nous nous sommes rendus avec les jeunes du SAMNA sur un 
dimanche. 
 
Nous avons, fin 2022, pris contact avec le CLAP pour organiser une soirée ciné-débat à Tarare. Après la 
diffusion du film TORI et LOKITA des Frères Dardenne, nous avons échangé avec les personnes présentes dans 
la salle de cinéma sur le dispositif MNA Sas, nous avons accueilli le témoignage des deux familles solidaires ainsi 
que les jeunes hébergés. La diffusion a été réalisée auprès de l’ensemble de nos partenaires directs le 
Département, CAPSO, SEME, entraide protestante, FJT… 
 
En parallèle, des contacts ont été pris avec le cinéma « Le singulier » à Belleville sur Saône, mais leur 
programmation était bouclée pour 2022. Nous avons pris contact avec le cinéma « les 400 coups » à 
Villefranche sur Saône. Lors de cet entretien, il y avait la présence de deux associations cinématographiques. 
Un projet de diffusion est en cours pour 2023, nous attendons le retour des deux associations. Il nous reste à 
trouver le film adéquat pour une projection ainsi qu’une date de diffusion. 
 
Pour terminer en cette fin d’année 2022, nous avons écrit un article de journal dans le progrès et nous sommes 
actuellement en contact avec la radio « My Calade », radio caladoise assez écoutée dans le Beaujolais pour une 
interview sur le dispositif début 2023. 
 
Malgré ces nombreuses actions et une très forte mobilisation des professionnels, le recrutement de nouvelles 
familles s’est avéré très difficile. La crise du Covid a entraîné une forme de repli sur soi et une baisse de l’élan 
de solidarité. 
 
Le service MNA Sas a suspendu son activité au 31 décembre 2024. 
  



 

   
SAMNA Les PEP 69 – Métropole de Lyon RAPPORT D’ACTIVITE 2024 29 

 

PERSPECTIVES 
POUR L’ANNEE 2025 
 
L’année 2025 vient confirmer le constat d’une stabilité d’équipe, permettant ainsi d’engager l’équipe dans une 
démarche de réflexion quant à sa pratique, ses outils, les actions menées auprès des jeunes. Nous avons avant 
tout le souci de la poursuite d’un accompagnement auprès des jeunes des MNA, avec bienveillance en mettant 
le jeune au cœur de son projet. 
 
Cette année sera également orientée vers l’écriture du projet de dispositif protection de l’enfance, dont fait 
partie le SAMNA. Ce temps d’élaboration nous mènera à l’écriture du projet d’établissement SAMNA, pour la 
période 2027 - 2031 
 
Le partenariat est un aspect incontournable du projet et du fonctionnement quotidien du SAMNA. Nous 
comptons bien poursuivre de nos échanges de qualité et développement de nouvelles collaborations. Nous 
allons également procéder à la finalisation des conventions de partenariat en cours. 
 
Enfin, après l’absorption du service MNA Pass par le SAMNA, nous pensons également développer le Pass en 
nous ouvrant à de nouveaux territoires et acteurs de l’accompagnement des mineurs isolés. 
 
  



 

 

CONCLUSION 
 

Le travail de stabilisation de l’équipe entamé en 2023 a porté ses 
fruits en 2024, permettant ainsi au service d’orienté son actions vers 
le développement des compétences, des outils, du réseau de 
partenaires, pour un accompagnement adapté des mineurs isolés 
accueillis au sein de SAMNA. Le poste vacant d’adjointe de direction a 
été investie par une coordinatrice issue de l’équipe et ayant une 
bonne connaissance de l’ensemble des actions et projets portés au 
bénéfice des jeunes accueillis (SAMNA, MNA PASS, MNA SA). Nous 
envisageons de l’accompagner vers une formation de cadre pour 
compléter ses connaissances et compétences. 
 
La démarche d’écriture du projet de dispositif prévue en 2025, va venir en soutien du processus de 
changement engagé et sera l’occasion de reprendre les fondamentaux (valeurs, cadre réglementaire, projet 
associatif…), revoir notre organisation et formaliser nos pratiques. Ces dernières années ayant été riches 
d’enseignements, notamment sur l’évolution du public accueilli ou encore, l’agilité dont a su faire preuve 
l’équipe pour s’adapter aux situations, nous viendra en appui pour le développement d’un nouveau projet. 
 
L’activité du SAMNA a connu une baisse à la fin de l’année 2024. A noter néanmoins, que la durée des séjours 
s’est allongée.  Il est difficile d’interpréter cette baisse, mais nous resterons attentifs à l’évolution des effectifs 
en 2025. Nous restons également ouverts à d’autres modalités d’accueil, en fonction des besoins et 
sollicitations du SEAMNA, service avec lequel la collaboration est à la fois fluide et de proximité. 
 
Cette proximité avec le service départemental en charge du suivi des parcours MNA a également été informé 
des situations de fortes tensions rencontrées au SAMNA durant l’année 2024. Elles étaient générées par des 
jeunes particulièrement fragiles, pour lesquels le cadre proposé par le SAMNA ne paraissait pas suffisamment 
sécurisant. Ces jeunes étaient pour certains, pris dans des réseaux de trafic divers, emprunts des codes 
relationnels très présents dans les environnements délinquants. L’équipe du SAMNA a été mise à l’épreuve et 
soucieuse de la sécurité de tous, dont les enfants accueillis au sein de l’internat Mauchamp. 
 
Nous souhaitons par ailleurs, développer notre réseau local afin de nous inscrire pleinement dans la vie du 
territoire, identifier des compétences externes soutenants pour la mise en œuvre de notre projet (bénévolat, 
soins, activités…). Il s’agit également de trouver des structures ressources en capacité d’apporter une réponse 
aux besoins identifiés chez les jeunes accueillis. 
 
En outre, le SAMNA ne s’organise pas autour d’un CVS, mais les espaces de paroles des jeunes sont identifiés et 
très investis. Nous allons les maintenir et mener une réflexion afin de mesurer l’opportunité d’ouvrir cet espace 
d’expression à l’ensemble des établissements présents sur le site de Vernay. 
 
La question du soin et notamment en termes de santé mentale, reste un point sensible de l’organisation du 
SAMNA, qui ne bénéficie pas des compétences d’un psychologue au sein de son équipe. Les aspects 
somatiques sont traités par l’infirmière présente à temps plein sur le site de Vernay, mais les troubles 
psychiques sont traités en externes, lorsque nous avons la possibilité d’accéder à une personne compétente 
pour les prendre en charge. 



 

 

La question de la formation des équipes est essentielle au développement du projet du SAMNA. Dans cette 
dynamique, nous allons poursuivre la mise en œuvre d’un plan de formation afin de permettre à l’équipe 
d’acquérir de nouvelles compétences, d’ouvrir son réseau afin d’apporter une réponse adaptée aux différentes 
situations accompagnées. 
 
En outre, l’association a, en 2023, engagé un travail de réécriture des fiches métiers pour l’ensemble des 
professionnels. En 2024 ces fiches métiers ont été déclinées en fiches de postes. Ces dernières ont été 
soumises aux équipes afin qu’elle puisse faire des propositions d’ajustement aux spécificités de leurs missions 
au sein de l’internat. Ce travail sera finalisé en 2025. 
 
Les perspectives pour 2025 s’inscrivent dans la continuité de ces évolutions, avec un accent particulier mis sur 
la stabilisation des équipes, le renforcement des pratiques éducatives, l’ouverture à un réseau local, le 
développement du partenariat avec les services d’accompagnement pérenne des jeunes MNA… 
 
Enfin, la rédaction du projet du dispositif de protection de l’enfance, en lien avec les internats sociaux 
Mauchamp et Favre, permettra de renforcer la cohérence des accompagnements et de structurer une offre 
éducative mieux adapté aux besoins des jeunes et enfants accueillis au sein du Dispositif Protection de 
l’Enfance des PEP 69/ML. 
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ANNEXE 1 : « FAIRE PROJET D’ETABLISSEMENT ET 
INTERCULTURALITE ». M. PAWLOFF STEPHANE. 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 
 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 
  



 

 

ANNEXE 2 «CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE »  

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

ANNEXE 3 «CONVENTION SAMNA – PEP 69»  

 



 

 

 
  



 

 

ANNEXE 4 «CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA CROIX 
ROUGE » 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

ANNEXE 5 «FICHE D’INSCRIPTION JADE » 

 
  



 

 

 
  



 

 

ANNEXE 6 «LIVRET D’ACCOMPAGNEMENT  - PROSTITUTION DES 
MINEURS » 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 
  



 

 

ANNEXE 7 «SENSIBILISATION A LA PROSTITUTION DES MINEURS » 

 
 


